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COMMUNE de STOTZHEIM
Arrondissement de SÉLESTAT-ERSTEIN
Canton de BARR

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 10 mars 2014

à 20 h 00

Sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KOENIG, Maire.
Étaient présents : 
Les Adjoint(e)s : Mme Brigitte JAEGLI, MM. Paul CROMER et Étienne WURRY.
Les Conseillers Municipaux : Mmes Michèle FETZER, Germaine FRIEDERICH et 
Isabelle SPITZ. MM. Richard GAMB, André METZ, Didier METZ, Philippe MISS, 
Fabien SCHULTZ et Jean-Luc SCHWOERER.

Absents excusés : Mmes Céline MASTRONARDI et Fabienne SCHARWATT 
Procurations : Mme Céline MASTRONARDI à M. Jean-Marie KOENIG

Mme Fabienne SCHARWATT à M. Jean-Luc SCHWOERER

COMMUNICATIONS
M. le Maire fait part au Conseil des réunions et événements qui ont eu lieu depuis le dernier 
Conseil Municipal. 

ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 3 FÉVRIER 2014
Le compte rendu est adopté à l’unanimité.

N° 1

DÉCLARATION D’INTENTION D’ALIÉNER
- Vu la déclaration d'intention d'aliéner déposée par Me WEHRLÉ, notaire à BENFELD, 

concernant la vente d’un immeuble bâti, cadastré section 3 parcelles 11 et 12 de 10,88 ares, 
sis 27 Haut-Village appartenant à Mme Huguette EHRHART épouse MAEDER,

- Considérant que l’immeuble en question est soumis au droit de préemption urbain,

- Considérant cependant que l'acquisition de cet immeuble ne présente pas d'intérêt pour la 
Commune, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE de ne pas exercer son droit de préemption urbain dans le cadre de cette cession.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 2
PRÉSENTATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2013
- Entendu la lecture détaillée article par article du compte administratif 2013 dont les 

éléments ont été communiqués aux Conseillers municipaux,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 



COMMUNE DE STOTZHEIM – DCM 10/03/2014

2014 / 12
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2013 de la Commune arrêté comme suit :

DÉPENSES RECETTES
FONCTIONNEMENT 599 431,13 € 1 047 259,74 €

Excédent fonctionnement 2012 reporté (002) 184 394,82 €
Virement entre sections (023) 270 000,00 €

INVESTISSEMENT 2 041 355,74€ 1 541 539,05 €
Déficit investissement 2012 reporté (001) 289 027,39 €
Virement entre sections (021) 270 000,00 €

Section de fonctionnement :
Dépenses 599 431,13 €
Recettes 1 047 259,74 €
Résultat comptable de l'exercice 447 828,61 € 

Section d'investissement :
Dépenses 2 041 355,74 €
Recettes 1 541 539,05 €
Déficit de financement 499 816,69 €

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
13 voix pour (le Maire avait procuration)

Le Maire a quitté la salle et n'a pas participé au vote

N° 3
PRÉSENTATION ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2013
- Entendu le Compte de Gestion tenu par le Percepteur de la Commune pour l'exercice 2013,

- Considérant qu'il présente des soldes identiques au Compte Administratif de la Commune,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le Compte de Gestion établi par le Receveur Municipal pour l'exercice 2013.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 4
AFFECTATION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION 2013

- Vu la délibération de ce jour par laquelle le Conseil municipal a approuvé le compte 
administratif et le compte de gestion de l'exercice 2013,

- Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2013,
- Vu le résultat d'exécution du budget principal et des budgets annexes de la Commune,

- Constatant que le résultat d'exécution du budget principal de la Commune présente un 
déficit d'investissement de 499 816,69 €,

- Considérant qu'il y a lieu d'utiliser le résultat d'exploitation en priorité pour compenser ce 
déficit, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE d'affecter ce résultat comme suit :
. affectation en réserves au compte 1068 : 447 828,61 €
. report en fonctionnement (dépenses) au compte 002 : 51 988,08 €
. report en investissement au compte 001 : 499 816,69 €

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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N° 5

PRÉSENTATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2013 
BUDGET ANNEXE « LOTISSEMENT CHEMIN WOELFLI »
- Entendu la lecture détaillée article par article du compte administratif 2013 du Budget 

Annexe « Lotissement Chemin Woelfli » dont les éléments ont été communiqués aux 
Conseillers municipaux,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2013 du Budget Annexe « Lotissement 
Chemin Woelfli » de la Commune arrêté comme suit :

Section de fonctionnement :
Dépenses 50 296,42 €
Recettes 50 887,37 €
Résultat comptable de l'exercice 590,95 € 

Section d'investissement :
Dépenses 28 113,75 €
Recettes 0,00 €
Déficit de financement 28 113,75 €

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
13 voix pour (le Maire avait procuration)

Le Maire a quitté la salle et n'a pas participé au vote

N° 6

PRÉSENTATION ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2013 
BUDGET ANNEXE « LOTISSEMENT CHEMIN WOELFLI »
- Entendu le Compte de Gestion tenu par le Percepteur de la Commune pour l'exercice 2013, 

pour le Budget Annexe « Lotissement Chemin Woelfli »,
- Considérant qu'il présente des soldes identiques au Compte Administratif de la Commune, 

Budget Annexe « Lotissement Chemin Woelfli »,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le Compte de Gestion établi par le Receveur Municipal pour l'exercice 2013, 
pour le Budget Annexe « Lotissement Chemin Woelfli ».

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 7
AFFECTATION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION 2013
BUDGET ANNEXE « LOTISSEMENT CHEMIN WOELFLI »

- Vu la délibération de ce jour par laquelle le Conseil municipal a approuvé le compte 
administratif et le compte de gestion de l'exercice 2013 du Budget Annexe « Lotissement 
Chemin Woelfli »,

- Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2013,

- Vu le résultat d'exécution du budget principal et des budgets annexes de la Commune,
- Constatant que le résultat d'exécution du budget annexe « Lotissement Chemin Woelfli » de 

la Commune présente un déficit d'investissement de 28 113,75 €,

- Considérant qu'il y a lieu d'utiliser le résultat d'exploitation en priorité pour compenser ce 
déficit, 
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le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE d'affecter ce résultat comme suit :

. report en investissement au compte 001 : 28 113,75 €

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 8
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS LOCALES
- Vu les budgets précédents,

- Considérant que le Conseil souhaite soutenir les associations locales justifiant d'une activité 
en leur octroyant une subvention de fonctionnement,

- Considérant que la Commune octroie depuis 3 ans le même montant,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE d’allouer une subvention de 180 euros à chaque association locale en activité, 
- SUBORDONNE le versement de cette subvention au dépôt en Mairie, par chaque 

association, d'un rapport d'activité,

- PRÉCISE que l’Association ACMECS, association communale, ne percevra pas de 
subvention annuelle, 

- PRÉCISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2014 au compte 
6574.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOIX
11 voix pour – 2 voix contre – 2abstentions

N° 9

SUBVENTION COMMUNALE 2013 À L’AGF DE STOTZHEIM

- Vu la délibération du 14 janvier 2013 par laquelle le Conseil municipal décide d’allouer une 
subvention communale de 170 euros aux associations locales en activité contre le dépôt en 
Mairie, par chaque association, d'un rapport d'activité,

- Vu le dépôt en mairie du compte rendu d’activité 2012 de l’AGF de Stotzheim,

- Considérant néanmoins l’activité de cette association, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE d’allouer la subvention 2013 à l’AGF de Stotzheim,

- PRÉCISE que cette subvention sera inscrite au budget primitif 2014 au compte 6574.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 10

SUBVENTION 2013 DE L’ÉTOILE SPORTIVE DE STOTZHEIM
- Vu la délibération du 14 janvier 2013 par laquelle le Conseil décide d’accorder à l’Étoile 

Sportive de Stotzheim une subvention d’un montant équivalant à 15 % du montant des 
travaux TTC pour le remplacement de tous les radiateurs du club house en vue du passage
au Gaz de Barr, 

- Considérant que la subvention accordée n’a pas été versée en 2013,
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le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE d’accorder une subvention d’un montant de 2 531,21 euros équivalant à 15 % du 
montant des travaux TTC à l’Étoile Sportive de Stotzheim,

- DIT que cette subvention sera inscrite au compte 6574 du Budget Primitif 2014,

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 11

CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES ET DE LA 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

- Vu le budget précédent,

- Entendu l'avis des conseillers sur la reconduction ou l'augmentation des crédits de 
fonctionnement des écoles,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- APPROUVE les propositions de crédits alloués au fonctionnement des écoles qui seront 
inscrits au budget primitif 2014 comme suit :

 compte 60678 : Fournitures scolaires diverses : 2 000,00 € 

 compte 60675 : Livres scolaires : 535,00 €

 compte 6574 : Subvention Coopérative école primaire : 400,00 €

 compte 6574 : Subvention Coopérative école maternelle : 400,00 €

 compte 6065 : Bibliothèque : 1 080,00 €

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 12

SUBVENTION À L’ASSOCIATION FONCIÈRE DE STOTZHEIM 2014

- Vu le budget précédent,

- Considérant que l’Association Foncière a bénéficié les années précédentes d’une subvention 
communale,

- Considérant que cette subvention doit être instaurée par délibération du Conseil municipal,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- ALLOUE une subvention de 6 098 € à l’Association Foncière de Stotzheim pour l’année 
2014,

- DIT que les crédits seront inscrits au compte 6574 du Budget Primitif 2014.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOIX
14 voix pour – 1 abstention

N° 13
PROGRAMME DES TRAVAUX D’EXPLOITATION ET 
PATRIMONIAUX 2014

- Vu le programme prévisionnel des travaux d’exploitation et patrimoniaux établi par l’ONF 
pour l’exercice 2014,

- Vu la délibération du 13 janvier 2014 par laquelle le Conseil décide de modifier le 
programme des travaux patrimoniaux,
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- Vu le compte rendu de la Commission Forêt réunie en date du 20 février 2014,

- Entendu M. Étienne WURRY, Adjoint chargé des affaires forestières, qui fournit les 
explications nécessaires,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE de modifier le programme des travaux patrimoniaux 2014 comme suit :

Les travaux :
 « protection contre le gibier : fourniture de protections individuelles »,
 « protection contre le gibier : pose de protections individuelles », 
 « travaux préalables à la régénération : broyage en bandes de végétation ligneuse 

de fort diamètre ou de rémanents d’exploitation », 
 « régénération : fourniture de plants feuillus à racines nues »,
 « régénération par plantation : mise en place des plants en regarnis ou 

complément de régénération existante », 
de la parcelle 5 ont été effectués en régie communale.
Les travaux sylvicoles de « cloisonnement d’exploitation : entretien » de la parcelle 
5 sont à annuler,

- DÉCIDE de reporter ce point au prochain Conseil ; un rendez-vous sera pris avec
M. ZIRNHELD concernant le reste des travaux à effectuer en 2014,

- DEMANDE de modifier le programme des travaux d’exploitation : 31 stères de chauffage 
seront à prévoir pour 2014.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 14

PRÉSENTATION ET VOTE DU BUDGET ANNEXE 2014 
« LOTISSEMENT CHEMIN WOELFLI »
- Vu la délibération de ce jour par laquelle le Conseil municipal a approuvé le compte 

administratif et le compte de gestion de l'exercice 2013 du Budget Annexe « Lotissement 
Chemin Woelfli »,

- Vu la délibération de ce jour d'affectation du résultat d'exploitation 2013,

- Entendu la lecture détaillée article par article du Budget Annexe « Lotissement Chemin 
Woelfli » pour l’exercice 2014 dont les éléments ont été communiqués aux Conseillers 
municipaux,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le Budget Annexe « Lotissement Chemin Woelfli » de l’exercice 2014 de la 
Commune arrêté comme suit :

Recettes de fonctionnement 219 700,00 Euros 
Recettes d’investissement 247 813,75 Euros
Total des Recettes 467 513,75 Euros

Dépenses de fonctionnement 219 700,00 Euros 
Dépenses d’investissement 247 813,75 Euros
Total des Dépenses 467 513,75 Euros

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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N° 15

PRÉSENTATION ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2014

- Vu la délibération de ce jour par laquelle le Conseil municipal a approuvé le compte 
administratif et le compte de gestion de l'exercice 2013,

- Vu la délibération de ce jour d'affectation du résultat d'exploitation 2013,

- Entendu la lecture détaillée article par article du Budget Primitif 2014 dont les éléments ont
été communiqués aux Conseillers municipaux,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le Budget Primitif de l’exercice 2014 de la Commune arrêté comme suit :

DÉPENSES RECETTES
FONCTIONNEMENT 597 712,99 € 869 013,31 €

Excédent fonctionnement 2013 reporté (002) 51 988,08 €
Virement entre sections (023) 219 312,24 €

INVESTISSEMENT 873 513,75 € 1 144 018,20 €
Déficit investissement 2013 reporté (001) 499 816,69 €
Virement entre sections (021) 219 312,24 €

Recettes de fonctionnement 869 013,31 Euros 
Recettes d’investissement 1 373 330,44 Euros
Total des Recettes 2 242 343,75 Euros

Dépenses de fonctionnement 869 013,31 Euros 
Dépenses d’investissement 1 373 330,44 Euros
Total des Dépenses 2 242 343,75 Euros

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOIX
14 voix pour – 1 abstention

N° 16

VENTE D’UN TERRAIN COMMUNAL
- Vu la délibération du 8 avril 2013 par laquelle le Conseil municipal décide de céder le 

terrain nu cadastré section 51 parcelle 595/37 de 5,07 ares, lot n° 4, dans le lotissement 
« Chemin Woelfli », à M. Jonathan SCHNEIDER domicilié 67210 BERNARDSWILLER, 
au prix de 19 000 € l’are soit 96 330 €, TVA sur marge incluse, le terrain viabilisé, 

- Vu le courrier de désistement de M. Jonathan SCHNEIDER reçu en date du 2 décembre 
2013,

- Vu le dossier de candidature reçu de Mme Flora BECKER et M. Oukhach MOHAMED
domiciliés 67140 EICHHOFFEN, pour l’achat du terrain communal nu cadastré section 51 
parcelle 595/37 de 5,07 ares, lot n° 4, dans le lotissement « Chemin Woelfli », 

- Considérant que le dossier déposé est complet et que les demandeurs ont présenté un accord 
de principe d’une banque pour l’achat des terrains,

- Considérant qu’aucune autre candidature n’a été réceptionnée pour ce terrain,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
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- DÉCIDE de céder :

 le terrain nu cadastré section 51 parcelle 595/37 de 5,07 ares, lot n° 4, dans le 
lotissement « Chemin Woelfli » à Mme Flora BECKER et M. Oukhach 
MOHAMED domiciliés 67140 EICHHOFFEN, au prix de 19 000 € l’are soit 96 330 €, 
TVA sur marge incluse, le terrain viabilisé, 

- CHARGE l’étude de Me WEHRLÉ sise 67230 BENFELD de la rédaction de l’acte,

- PRÉCISE que les frais de notaire seront à la charge des acquéreurs,

- AUTORISE le Maire à signer toute pièce afférente à la vente.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 17

TRAVAUX DE VOIRIE : CHOIX DES ENTREPRISES
- Vu la délibération du 1er octobre 2013 par laquelle le Conseil municipal décide d’effectuer 

des travaux de voirie et charge le Maire de solliciter la subvention du Plan Régional pour 
l’Activité et l’Emploi du Conseil Régional d’Alsace,

- Vu le compte rendu de la Commission Urbanisme réunie le 25 janvier 2014, concernant les 
travaux à l’entrée EST du village,

- Vu la délibération du 3 février 2014 par laquelle le Conseil municipal décide de réaliser en 
plus des travaux de voirie, des travaux supplémentaires pour l’enfouissement des réseaux 
secs entrée EST, le marquage réglementaire et l’installation de radars pédagogiques aux 
entrées EST et route Romaine, travaux estimés à environ 30 000 € HT, en plus des 
130 000 € des travaux de voirie déjà prévus par délibération du 1er octobre 2013, soit un 
total HT de 160 000 €, travaux inscrits dans la demande de subvention du Plan Régional 
pour l’Activité et l’Emploi du Conseil Régional d’Alsace déjà déposée,

- Vu les devis recueillis pour ces travaux,

- Vu l’avis des Commission Réunies qui se sont rassemblées le 24 février 2014,

- Vu l’avis de la Commission Finances réunie le 3 mars 2014,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- DÉCIDE d’attribuer les travaux aux entreprises suivantes :

Travaux Entreprise Montant HT

Travaux de réseaux secs Entreprise CRESA SA - 67140 EICHHOFFEN 12 655,75 €

Travaux modification réseau 
téléphonique

ORANGE – Unité intervention Alsace Lorraine
67300 SCHILTIGHEIM

2 363,14 € 

Travaux mise en place radars 
pédagogiques Entreprise CRESA SA - 67140 EICHHOFFEN 8 283,90 €

Levé topographique et parcellaire
Cabinet SCHALLER ROTH SIMLER

67600 SÉLESTAT
1 260,00 €

Travaux de marquage SIGNALSACE - 67100 STRASBOURG 5 488,00 €

Travaux de sécurisation et 
réfection entrée EST EUROVIA - 67120 MOLSHEIM 82 917,52 €

Aménagement carrefour rue de 
Saint Pierre/route Romaine EUROVIA - 67120 MOLSHEIM 47 083,55 €

- AUTORISE le Maire à signer le devis pour ces travaux.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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N° 18

DÉLÉGATION D’UN SERVICE PUBLIC DE FOURRIÈRE 
AUTOMOBILE

- Vu la proposition reçue du Garage « Dépannage Multi-Services Autos » sis 2 rue Rotland à 
BARR pour la mise en place d’une convention de délégation d’un service public de 
fourrière automobile en concession,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE de reporter ce point au prochain conseil,

- DEMANDE des informations supplémentaires concernant la mise en place d’une telle 
convention.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

N° 19

DEMANDE DE STAGE

- Entendu M. le Maire qui explique que Mlle Mihriban ALBAYRAK de Stotzheim, en classe 
au Lycée de Barr, a demandé à effectuer un stage en Mairie de Stotzheim du 16 au 27 juin 
2014 inclus,

- Considérant que l'accueil de cette stagiaire ne génèrera pas de frais pour la Commune et 
qu'il est important de faire découvrir les métiers de la fonction publique territoriale,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- ACCEPTE que Mlle Mihriban ALBAYRAK effectue son stage au secrétariat de la Mairie,
- AUTORISE le Maire à signer la convention relative à l'accueil de Mlle Mihriban 

ALBAYRAK dans les locaux de la Mairie du 16 au 27 juin 2014 inclus, dans le cadre de sa
formation,

- CHARGE le Maire d'informer l'assureur communal de la présence de cette stagiaire,
- RAPPELLE que Mlle Mihriban ALBAYRAK ne percevra ni rémunération, ni gratification 

pour ce stage.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 20

DIVERS ET COMMUNICATION

a. Comptes rendus des Commissions Communales :
Commission Forêt

Les membres de la Commission se sont réunis le 20 février 2014 pour l’adjudication de 
bois de chauffage et le programme des travaux d’exploitation et patrimoniaux 2014.
Commissions Réunies

Les membres des Commissions se sont réunis le 24 février 2014 pour l’étude des devis 
reçus pour les travaux de voirie, l’aménagement de bandes au cimetière et le nettoyage de 
la mairie.
Commissions Finances

Les membres de la Commission se sont réunis le 3 mars 2014 pour étudier le Compte 
Administratif 2013 et le Budget Primitif 2014, le Budget Principal et Annexe du 
« Lotissement Chemin Woelfli » et étudier les devis reçus pour les travaux de voirie.
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b. Permanence électorale

Les permanences pour les élections municipales du 23 mars 2014 ont été organisées.

c. Étude d’une protection phonique le long de l’A35
M. le Maire présente au Conseil le devis reçu de l’entreprise CEREMA, d’un montant HT 
de 2 850,00 € pour l’étude d’une protection phonique le long de l’A35. Le Conseil donne 
son accord et autorise le Maire à signer le devis.

d. Oschterputz
L'opération d'Oschterputz se déroule du 12 au 27 avril 2014 cette année. La commune ne 
participera pas à l'opération, mais aidera comme chaque année l’Association Fleurs pour le 
nettoyage de la rivière. 

e. Demandes de subventions : 
La Commune a réceptionné des demandes de subventions de l’Association Régionale 
« L’aide aux handicapés moteurs », de l’Association « Les restaurants du cœur », de 
l’Association AFMTÉLÉTHON et de l’Association Prévention Routière. Le Conseil a 
décidé de rester sur sa position antérieure en ne donnant pas suite à ces requêtes. 

f. Travaux d’isolation de la salle de jeux de l’école de Stotzheim
M. le Maire présente au Conseil le devis reçu de l’entreprise MASTRONARDI, d’un 
montant HT de 5 813,00 € pour les travaux d’isolation extérieure de la salle de jeux de 
l’école de Stotzheim. Le Conseil donne son accord et autorise le Maire à signer le devis.

Divers :
- Mme Isabelle SPITZ présente la synthèse des activités et du fonctionnement de la 

Bibliothèque Municipale pour l'année 2013. Mme Marlyse PHILIPP, responsable, demande 
à la Commune de pouvoir disposer de la salle attenante aux locaux de la bibliothèque pour 
les animations afin de pouvoir justifier du statut de « Bibliothèque », suite à la demande de 
la Bibliothèque Départementale.

- Le grand chêne a été abattu le samedi 8 mars 2014. Le tronc de 8 m de long et de 1,50 m de 
diamètre est disponible. Le Conseil charge le Maire de se renseigner concernant les 
possibilités de vente de ce tronc.

- M. Philippe MISS, membre du Conseil, rappelle qu’il faudra établir un règlement pour le 
cimetière communal, notamment pour le columbarium. Ce règlement sera inséré, dès 
rédaction, dans le bulletin municipal.

- M. le Maire informe le Conseil de la notification reçue du Conseil régional pour 
l’attribution de la subvention demandée d’un montant de 48 015,59 €, pour les travaux de 
voirie.

La séance est levée à 23 h 32

Délibération certifiée exécutoire compte
tenu de sa réception en Sous-Préfecture

le 13 mars 2014.
Extrait certifié conforme,

Le Maire.
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TABLEAU DES SIGNATURES POUR L’APPROBATION DU PROCÈS VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE STOTZHEIM
DE LA SÉANCE DU 10 MARS 2014

Ordre du jour : 
1. Déclaration d’intention d’aliéner

2. Présentation et vote du Compte Administratif 2013

3. Présentation et vote du Compte de Gestion 2013
4. Affectation du résultat d’exploitation 2013

5. Présentation et vote du Compte Administratif 2013 Budget Annexe « Lotissement 
Chemin Woelfli »

6. Présentation et vote du Compte de Gestion 2013 Budget Annexe « Lotissement Chemin 
Woelfli »

7. Affectation du résultat d’exploitation 2013 Budget Annexe « Lotissement Chemin 
Woelfli »

8. Subvention aux associations locales

9. Subvention communale 2013 à l’AGF de Stotzheim

10. Subvention 2013 de l’Étoile Sportive de Stotzheim
11. Crédits de fonctionnement des écoles et de la bibliothèque municipale

12. Subvention à l’Association Foncière de Stotzheim

13. Programme des travaux d’exploitation et patrimoniaux 2014
14. Présentation et vote du Budget Annexe 2014 « Lotissement Chemin Woelfli »

15. Présentation et vote du Budget Primitif 2014

16. Vente d’un terrain communal

17. Travaux de voirie : choix des entreprises
18. Délégation d’un service public de fourrière automobile

19. Demande de stage

20. Divers et Communication
a. Comptes rendus des commissions communales

b. Permanence électorale

c. Étude d’une protection phonique le long de l’A35

d. Oschertputz
e. Demandes de subvention

f. Travaux d’isolation de la salle de jeux de l’école de Stotzheim
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Noms et Prénoms Qualité Signature Procuration

KOENIG Jean-Marie Maire /

FETZER Michèle Conseillère Municipale /

MASTRONARDI Céline Conseillère Municipale Procuration à
M. Jean-Marie KOENIG

METZ André Conseiller Municipal /

METZ Didier Conseiller Municipal /


